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Annonce n° 880
74 - Haute-Savoie

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de la Haute-Savoie
ATIX RHÔNE-ALPES.
Objet : faciliter l'accès aux taxis pour : les usagers, les patients nécessitants un transport assis professionnalisé,
les structure publiques, privées, établissements entreprises, particuliers ; faciliter à ses adhérents l'exercice de leur
activité professionnelle par tous les moyens mis à leur disposition ; assurer la défense des interrets collectifs et
individuels de ses membres ; collaborer avec d'autres structures professionelles, promouvoir l'activité et l'image du
taxi, se faire reconnaître par les pouvoirs publics, les structures publiques, privées, le grand public et toutes les autres
structures pouvant faire appel aux services de taxi en France et à l'étranger
Siège social : 82, route de Vons, 74540 Alby-sur-Chéran.
Site internet : http://www.taxi-atix.fr.
Date de la déclaration : 8 août 2021.
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